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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  plusieurs  années ,  la  municipali té  est  résolume n t  engagé e  dans  la
transi tion  écologique  du  tourisme  parisien,  notam m e n t  par  la  promotion
des  mobilités  douces  et  donc  des  déplacem e n t s  à  vélo  sur  le  terri toi re
parisien.

De  la  mise  en  place  du  Vélib’  en  2007  à  la  pérennisa t ion  de  52  km  de
pistes  provisoires  installées  pour  répondr e  aux  besoin  de  mobilités  posés
dans  le  contexte  du  Covid,  l’engage m e n t  de  la  municipalité  est  constan t
pour  encourag e r  les  déplacem e n t s  des  parisienne s  et  des  parisiens ,  des
franciliennes  et  des  franciliens  ainsi  que  des  touristes  à  vélo.

Les  usage rs  du  vélo  bénéficien t  aujourd’hui  de  plus  de  1  000  kilomèt r e s
de  pistes  cyclables ,  plus  larges  et  sécurisée s  qu’aupar avan t ,  dans  tous  les
arrondisse m e n t s  de  la  capitale  et  ce  mode  de  déplace m e n t  devient
massif.

En  2024,  trois  sites  olympiques  seront  dédiés  au  cyclisme  lors  des  Jeux
Olympiques  et  Paralympiques .  Les  épreuves  de  cyclisme  sur  route
passeron t  par  la  vallée  de  Chevreuse  avant  de  traverse r  la  capitale  et  ses
monum e n t s  les  plus  pres tigieux.  Celles  de  cyclisme  sur  piste  et  de  BMX
se  dispute ron t  au  vélodrome  national  de  Saint- Quentin- en- Yvelines  (78).
La  colline  d’Elancou r t ,  point  culminan t  de  l’Île- de- France  (231  mètres)
accueillera ,  quant  à  elle,  le  VTT.

Les  Assises  du  Tourisme  Durable  qui  ont  eu  lieu  à  l’Hôtel  de  Ville  en
juillet  2021  ont  permis  aux  acteur s  du  tourisme  parisien  et  francilien  de
conclure  qu’un  tourisme  éco- responsa ble ,  durable  et  résilient  supposai t  la
promotion  d’un  tourisme  moins  produc teu r  de  carbone,  et  qui  accorde



une  place  plus  import an t e  au  cyclotouris me.  La  Ville  de  Paris  a  ainsi
rejoint  l’associa t ion  Vélo  et  Territoires  en  2022,  qui  consti tue  un  réseau
de  173  adhére n t s  dans  une  dynamique  collégiale  pour  const rui r e  la
France  à  vélo  en  2030.

Au  cœur  du  cap  strat égique  de  cette  associa tion  :  achever  les  schémas
vélo  au  profit  de  l’équilibre  des  terri toires  ;  faire  du  vélo  un  outil  de
mobilité  à  par t  entière  ;  porte r  la  France  au  rang  des  première s
destinat ions  mondiales  du  tourisme  à  vélo  ; faire  de  la  France  une  grande
nation  cyclable  et  de  Paris  une  capitale  du  cyclotourisme,  celle- ci  étant  la
porte  d’entrée  principale  des  cyclotouris t es .

Vélo  et  Territoires  coordonne  égaleme n t  le  Schéma  national  des
véloroute s  et  assure  le  rôle  de  centre  national  de  coordina t ion  pour
EuroVelo  en  France.  Paris  adhère  à  quat re  itinérai re s  inscrit s  au  Schéma
national  dont  :

 •  l’EuroVelo  3  – la  Scandibé rique  ;
 •  la  V16  – Avenue  Verte  London- Paris  ;
 •  la  V40  – la  Véloscénie  ;
 •  la  V33  – la  Seine  à  vélo.

De  plus,  dans  le  cadre  de  son  action  «  tourisme  »,  Vélo  et  Territoires
organise  chaque  année  la  conférence  nationale  du  tourisme  à  vélo,  anime
la  commun a u t é  métier  du  «  club  des  itinérai res  et  destina tions  vélo  »,  fait
par tie  des  administ r a t e u r s  de  France  Vélo  Tourisme  et  collabore
activemen t  avec  les  acteur s  nationaux  du  tourisme,  dont  ADN-Tourisme
et  Voies  Navigables  de  France ,  égaleme n t  par ten ai r e  de  l’associa tion,
dans  le  cadre  des  sujets  fluvest r e s .

Tous  ces  aspect s  justifient  que  la  Ville  de  Paris  prolonge  son  implication
au  sein  du  réseau  de  Vélo  et  Territoires  pour  mieux  promouvoir  le
cyclotourism e  à  Paris.  Je  vous  propose  donc,  chers  collègues ,  d’approuver
l’adhésion  pour  l’année  2023  de  la  Ville  de  Paris  à  l’associa tion  Vélo  et
Territoires  pour  5  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ………………………..  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  d’adhésion  au  réseau  de  l’associa tion  Vélo
et  Terri toires  pour  l’année  2023,

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Frédér ic  Hocqua rd  au  nom  de  la  1 ère  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Une  adhésion  financièr e  de  5  000  euros  pour  l’année  2023  est  accordée
à  l’associa tion  Vélo  et  Territoires ,  domiciliée  52  avenue  Maréchal  Foch  69  006
Lyon.  

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022,  et  les  exercices  suivants ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

Article  3  : Frédé ric  Hocqua rd  est  désigné  repré se n t a n t  titulaire  de  la  Ville  de  Paris
et  David  Belliard  est  désigné  représ en t a n t  suppléan t  de  la  Ville  de  Paris  pour  le
vote  en  assemblée  généra le  de  l’associa t ion  «  Vélo  et  Territoires  »


